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Arrêté du 24 mai 2004 fixant le barème des subventions de fonctionnement du fonds de soutien à
l'expression radiophonique locale pour l'année 2004

Le ministre de la culture et de la communication,

Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication,
notamment son article 80 ;

Vu la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du
30 décembre 1997), notamment son article 62,
modifié en dernier lieu par l'article 47 de la loi de
finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30
décembre 2002) ;

Vu le décret no 97-1263 du 29 décembre 1997
portant application de l'article 80 de la loi du 30
septembre 1986 susvisée modifié, notamment
son article 17 ;

Vu la délibération no 2004-01 de la commission
du fonds de soutien à l'expression
radiophonique locale adoptée lors de sa séance
du 18 mai 2004,

Arrête :

Article 1

Le barème des subventions de fonctionnement
versées aux services de radiodiffusion sonore
mentionnés à l'article 80 de la loi du 30
septembre 1986 susvisée est fixé comme suit
pour l'année 2004 :

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 24 mai 2004.

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du développement des médias,
A. Seban


